
Arrete 

Arrete n° 62/97 
du 15 septembre 

11 convient approuver, a l'abli de !'article 16e du 
decret-loi n° 26/97 du 20 mai. le modele de la recette 
agronomique. 

Le Gouvemement de la Republique du Cap-Vert, par 
le Ministre de l'Agriculture, l'Alimentation et 
l'Environnement, arrete: 

Article 1 

Est approuve le modele de la recette agronomique, 
qui se trouve en annexe unique de ce present arrete, 
dont ii fait partie integrante. 

Article 2 

Cet arrete entre immediatement en vigueur. 

Le Cabinet du Ministre de l'Agliculture, l'Alimentation 
et l'Environnement. 

le I septembre de 1997. 

Le Ministre, 

Jose Antonio Pinto Monteiro 
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Arrete 

MlNrsTERE DE L'AGRICULTURE, L' ALIMENTATION ET L 'ENVIRONNEMENT 

Direction Generale de !'Agriculture, la Sylviculture 
et l 'Elevage 

Service de la Protection des Vegetaux 
____ -¢,-____ _ 

FICHE DE CONTR6LE PHYTOSANITAIRE 

Date: 
Localite: 
Agrtculteur : 

Culture Maladie ou Recomman- Doses Delaide 
ravageur dations securite 

L'Agriculteur Le Tecbnicien de la P.V. 
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